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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 11 janvier 2012 portant agrément et renouvellement d’agrément national des
associations et unions d’associations représentant les usagers dans les instances
hospitalières ou de santé publique

NOR : ETSP1201470A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 1114-16 ;
Vu les avis de la Commission nationale d’agrément réunie le 25 novembre 2011 et le 16 décembre 2011,

Arrête :

Art. 1er. − A obtenu un agrément au niveau national pour représenter les usagers dans les instances
hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans, l’association suivante :

Association Maghreb-Afrique comité des familles pour survivre au sida.

Art. 2. − Ont obtenu le renouvellement de leur agrément au niveau national pour représenter les usagers
dans les instances hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans, les associations suivantes :

A compter du 7 février 2012 :
Association Hémochromatose France.
Fédération nationale Les Aînés ruraux.

A compter du 6 mars 2012 :
Association Actions Traitements.
Association Fibromyalgie France.
Association François Aupetit.

Art. 3. − Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 11 janvier 2012.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

de la santé :
Le chef de service,
secrétaire général,

C. POIRET


